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FACULTÉ DE THÉOLOGIE ÉVANGÉLIQUE DE BANGUI 
B.P. 988 BANGUI, RÉPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 

Téléphone: (236) 61 14 93  Télécopie: (236) 61 00 00 
Courriel: FATEB.BEST@laposte.net 

 

FRAIS ACADÉMIQUES ET BESOINS PERSONNELS OU FAMILIAUX 
(D.E.U.G, Licence, Maîtrise & D.E.A.) 

Année académique 2005-2006 (en Francs CFA) 
 
I. FRAIS ACADÉMIQUES  
 
Programmes ECOLAGE LIVRES  
Ecole Biblique et Promotion de la Femme 170.000 /an 60.000 /an 
Filière Traduction Biblique 540.000 /an 232.000 /an 
Licence en Théologie (1re & 2e années) 540.000 /an 132.000 /an 
Licence en Théologie (3e année) 565.000 /an* 132.000 /an 
Licence en Théologie/Cours du soir 200.000  
Maîtrise Générale 695.000 /an 200.000 /an 
Maîtrise Spécialisée (Etudiant à temps plein) 900.000 /an* 250.000 /an 
Maîtrise Spécialisée (Etudiant à temps partiel) 50.000 (par cours de 3 crédits) 
Maîtrise Professionnelle (Leadership & Management) 200.000 /an 
DEA en Théologie Systématique 1.400.000 
Doctorat/Recherche à temps plein** 600.000 /an 
Doctorat/Recherche à temps partiel** 300.000 /an 
 
* Ces montants ne couvrent pas les frais de rédaction ou de réalisation relative à la monographie ou au mémoire 
(rames de papiers, saisie, impression, photocopie, reliure, etc.) pour les étudiants de la 3e année de Licence et 2e 
année de Maîtrise. De même, les voyages de recherche ne sont pas inclus dans ces montants. 
 
II. LOGEMENT, EAU ET ELECTRICITE 
 
Situation familiale LOGEMENT EAU & ELECTRICITE 
Célibataire 225.000 56.500 
Marié 600.000 150.000 
Marié 1 enfant 675.000 169.000 
Marié 2 enfants 750.000 187.500 
Marié 3 enfants 750.000 187.500 
Marié 4 enfants 825.000 206.500 
 
III. ESTIMATION DES BESOINS FAMILIAUX 
L’estimation des besoins familiaux est laissée aux soins de l’étudiant, son église ou ses 
donateurs. Les montants ci-dessous sont présentés à titre indicatif. 
 
Situation familiale SUBSISTANCE** INFIRMERIE FRAIS D’INSTALLATION *** 

Célibataire  732.000 (61.000/mois) 79.000 84.000 

Marié 1.044.000 (87.000/mois) 158.500 140.000 

Marié 1 enfant 1.140.000 (95.000/mois) 185.000 182.000 

Marié 2 enfants 1.236.000 (103.000/mois) 211.000 182.000 

Marié 3 enfants 1.332.000 (111.000/mois) 237.000 182.000 

Marié 4 enfants 1.428.000 (119.000/mois 264.000 182.000 
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**Pour l’épouse en Licence/Maîtrise, il faudrait prévoir en plus 300.000 FCFA, soit 25.000 FCFA/mois pour ses 
besoins personnels.   
*** Ces frais sont nécessaires au début du premier séjour de l’étudiant pour l’acquisition du matériel nécessaire à son 
installation. 
 
IV. AUTRES FRAIS 
1.  CARTE DE SEJOUR (pour adulte et enfant de plus de 12 ans)  

- 200.000 FCFA / personne et validité de 6 ans pour les ressortissants du Bénin , Burkina Faso, Burundi, 
Cameroun, Congo Brazzaville, Côte d’Ivoire, Guinée Equatoriale, Mali, Niger, Rwanda, Sénégal, 
Tchad. 

- 150.000 FCFA / personne et validité de 3 ans. Il faut ajouter 100.000 FCFA  / personne pour  le Visa 
Immigrant pour les ressortissants des autres pays en dehors de la liste ci-dessus. 

2. AIDE-MENAGERE 
Prévoir 200.000 FCFA pour le service d’une aide ménagère pendant l’année (12 mois), particulièrement pour les 
familles d’au moins 3 enfants et les épouses en programme de Licence ou de Maîtrise. 
3.  FRAIS SCOLAIRES DES ENFANTS 

- Ces frais s’élèvent à 49.000 FCFA pour chaque enfant inscrit à l’Ecole Maternelle ou à l’Ecole 
Primaire de la FATEB. Il faut prévoir environ 19.000 FCFA par enfant pour les fournitures scolaires. 

-  Pour les enfants inscrits dans les écoles secondaires privées de la ville, il faut prévoir 100.000 FCFA 
pour les frais scolaires et 30.000 FCFA pour les fournitures scolaires par enfant et par année. 

- Les frais de transport aller-retour de la FATEB à l’école s’élèvent à 3.000 FCFA par mois et par enfant. 
4 . TRANSPORT  
Les frais de transport aller et retour de l’étudiant et sa famille sont à la charge de son église ou organisme. 


